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(54) Manchon d’étiquetage ou de groupage comportant en particulier au moins un corps à au 
moins double manchons

(57) L’invention concerne un manchon d’étiquetage
destiné à être placé autour d’au moins un contenant pour
constituer un support d’informations et réalisé à partir
d’au moins une feuille en matière plastique conformée
pour s’adapter sur le pourtour du contenant.

Selon l’invention le manchon d’étiquetage comporte
au moins un manchon interne (3) et un manchon externe
(4) en matière plastique présentant chacun un périmètre
de l’ordre du périmètre du contenant, les manchons (3,

4) s’étendant de manière concentrique l’un par rapport
à l’autre en étant assemblés ensemble par au moins une
ligne commune de soudure (6) s’étendant selon au moins
une partie de la hauteur des manchons de manière à
constituer au moins un corps (7) à au moins double man-
chons sur au moins tout le périmètre du contenant, le
manchon externe étant pourvu d’au moins une prédé-
coupe (9) pour former un rabat ouvrable (10) apte à cons-
tituer sur chacune de ses faces, un support d’informa-
tions.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un manchon
étirable destiné à être placé autour d’un contenant tel
qu’un emballage creux ou un récipient comme un bidon,
une bouteille, un pot par exemple en vue de constituer
un support d’informations au sens général.
[0002] Un tel manchon d’étiquetage comporte un
corps en matière plastique conformé pour s’adapter sur
le pourtour du récipient. De manière avantageuse, la sur-
face de ces manchons est utilisée pour constituer un sup-
port d’informations c’est-à-dire une surface servant au
décor et/ou à l’impression d’indications relatives au pro-
duit incluant éventuellement son mode d’emploi.
[0003] Il a été constaté que la surface d’informations
représentée par un tel manchon est bien souvent insuf-
fisante pour permettre de porter sur un tel manchon, tou-
tes les informations relatives au produit notamment les
prescriptions réglementaires et le mode d’emploi géné-
ralement en plusieurs langues.
[0004] Pour permettre l’impression d’informations sur
une surface plus importante que la seule surface péri-
phérique du contenant, diverses solutions dans l’état de
la technique ont été proposées. Par exemple, le brevet
européen 0 604 318 a proposé un manchon d’étiquetage
réalisé à partir d’une feuille en polyéthylène comportant
un corps tubulaire fermé par une ligne de soudure et
présentant une circonférence sensiblement égale au pé-
rimètre du récipient. Au-delà de la soudure, le corps tu-
bulaire comporte un volet s’étendant sur une partie du
pourtour du récipient et dont les deux faces sont aptes
à constituer des supports d’informations. Le volet est relié
de manière amovible au corps du manchon à l’aide d’une
ligne adhésive.
[0005] De même, le brevet US 5 658 015 ou 6 162 158
décrit un manchon d’étiquetage à double épaisseur pro-
longé par un volet à double épaisseur. Le volet est pourvu
d’une prédécoupe pour conférer un caractère amovible
au volet.
[0006] Si les diverses solutions de l’état de la techni-
que vise à proposer un manchon d’étiquetage permettant
d’augmenter la surface de présentation d’informations,
il doit être considéré que l’opération de pose d’un tel man-
chon peut être délicate compte tenu de la présence d’un
corps de manchon auquel est rattaché un volet. De plus,
lors de l’opération de pose du manchon autour du con-
tenant, il peut se produire une ouverture voire une dété-
rioration du volet.
[0007] L’objet de l’invention vise donc à remédier aux
inconvénients de l’état de la technique en proposant un
manchon d’étiquetage offrant des possibilités encore
plus grandes de surface comme support d’informations
tout en étant conçu pour autoriser une facilité de pose
au cours de laquelle l’intégrité du manchon d’étiquetage
n’est pas altérée.
[0008] Pour atteindre un tel objectif, l’objet de l’inven-
tion concerne un manchon d’étiquetage, voire de grou-
page, destiné à être placé autour d’au moins un conte-

nant pour constituer un support d’informations et réalisé
à partir d’au moins une feuille en matière plastique con-
formée pour s’adapter sur le pourtour du contenant.
[0009] Selon l’invention, il comporte au moins un man-
chon interne et un manchon externe en matière plastique
présentant chacun un périmètre de l’ordre du périmètre
du contenant, les manchons s’étendant de manière con-
centrique l’un par rapport à l’autre en étant assemblés
ensemble par au moins une ligne commune de soudure
s’étendant selon au moins une partie de la hauteur des
manchons de manière à constituer au moins un corps à
au moins double manchons sur au moins tout le périmè-
tre du contenant, le manchon externe étant pourvu d’au
moins une prédécoupe pour former un rabat ouvrable
apte à constituer sur chacune de ses faces, un support
d’informations.
[0010] Selon une variante de réalisation dans laquelle
le manchon d’étiquetage conforme à l’invention assure
également une fonction de groupage, le manchon d’éti-
quetage comporte au moins un deuxième corps à au
moins double manchons sur au moins tout le périmètre
d’un contenant, assemblé au premier corps par une ligne
de soudure, ce deuxième corps comportant au moins un
manchon interne et un manchon externe en matière plas-
tique présentant chacun un périmètre de l’ordre du péri-
mètre du contenant et s’étendant de manière concentri-
que l’un par rapport à l’autre en étant assemblés ensem-
ble par au moins une ligne de soudure selon au moins
une partie de la hauteur des manchons, le manchon ex-
terne étant pourvu d’au moins une prédécoupe pour for-
mer un rabat ouvrable apte à constituer sur chacune de
ses faces, un support d’informations.
[0011] Selon une autre variante de réalisation, le man-
chon d’étiquetage comporte pour au moins un corps, au
moins un manchon intermédiaire en matière plastique
présentant un périmètre de l’ordre du périmètre du con-
tenant, le manchon intermédiaire étant intercalé de ma-
nière concentrique entre les manchons interne et externe
en étant assemblé avec au moins l’un des manchons
interne ou externe par au moins la ligne de soudure.
[0012] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, les manchons sont assemblés entre eux aussi
par au moins une zone d’assemblage.
[0013] Avantageusement, le manchon interne consti-
tue un support d’informations sur au moins l’une de ses
faces.
[0014] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, chaque manchon est réalisé par une feuille en ma-
tière plastique, les feuilles étant distinctes entre elles et
présentent chacune une largeur au moins de l’ordre du
périmètre du contenant.
[0015] Selon un exemple de réalisation, les manchons
interne, externe et intermédiaire sont réalisés par au
moins deux feuilles en matière plastique distinctes dont
au moins une présente une largeur au moins de l’ordre
du double du périmètre du contenant pour former au
moins un corps, et dont l’autre feuille possède une largeur
au moins égale au périmètre du récipient.
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[0016] Selon cet exemple, au moins un corps présente
au-delà de la soudure, au moins un volet à au moins une
feuille.
[0017] Selon un autre exemple de réalisation, les
feuilles distinctes présentent chacune une largeur sen-
siblement égale au périmètre du contenant de manière
à obtenir un corps sans volet.
[0018] Selon un autre exemple de réalisation permet-
tant d’augmenter la surface d’informations, les feuilles
distinctes présentent chacune une valeur de largeur
comprise entre une valeur supérieure au périmètre du
contenant et une valeur de l’ordre du double du périmètre
pour présenter au-delà de la soudure, au moins un volet
à au moins une feuille.
[0019] Selon un autre exemple de réalisation, les
feuilles distinctes présentent chacune une largeur com-
prise entre une valeur supérieure au périmètre du con-
tenant et une valeur de l’ordre du triple du périmètre du
contenant, en présentant au-delà de la soudure, au
moins un volet à au moins une feuille.
[0020] Selon un autre exemple de réalisation, les man-
chons sont assemblés entre eux également par une zone
d’assemblage limitée à une ligne et en ce que chaque
feuille présente chacune une largeur comprise entre une
valeur supérieure au périmètre du contenant et une va-
leur de l’ordre du triple du périmètre du contenant en
présentant au-delà de chaque ligne, au moins un volet
à au moins une feuille.
[0021] Avantageusement, le manchon d’étiquetage
comporte au moins un volet à au moins deux feuilles
et/ou au moins un double volets à au moins deux feuilles.
[0022] Selon un exemple de réalisation, le ou les volet
(s) s’étende(nt) entre le manchon interne et le manchon
externe.
[0023] Selon un autre exemple de réalisation, le ou les
volet(s) s’étende(nt) au-delà et à l’extérieur du ou des
corps.
[0024] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, au moins l’une des feuilles d’un volet est pourvue
d’au moins une prédécoupe pour former au moins un
double rabat ouvrable apte à constituer sur chacune de
ses faces, un support d’informations.
[0025] Selon une autre caractéristique avantageuse
de réalisation, le manchon externe voire le manchon in-
termédiaire est pourvu d’au moins une prédécoupe pour
constituer un rabat ouvrable apte à constituer sur cha-
cune de ses faces, un support d’informations.
[0026] Avantageusement, chaque volet et/ou rabat est
destiné à coopérer avec un adhésif.
[0027] Le manchon d’étiquetage comporte au moins
une zone d’assemblage adhésive entre les feuilles afin
de délimiter l’ouverture du ou des rabats.
[0028] Par exemple, la prédécoupe s’étend selon une
ou plusieurs directions de la feuille.
[0029] Selon un autre exemple de réalisation, une pré-
découpe s’étend sur une partie ou la totalité de la hauteur
du volet ou du rabat.
[0030] Diverses autres caractéristiques ressortent de

la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.
[0031] La Figure 1 est une vue schématique en pers-
pective montrant un premier exemple de réalisation d’un
manchon d’étiquetage conforme à l’invention.
[0032] Les Figures 1A à 1C illustrent des étapes ca-
ractéristiques du procédé de fabrication du manchon
d’étiquetage illustré à la Fig. 1.
[0033] La Figure 2 illustre une variante de réalisation
d’un manchon d’étiquetage conforme à l’invention com-
portant un volet.
[0034] Les Figures 2A à 2C illustrent différentes éta-
pes caractéristiques du procédé de fabrication du man-
chon illustré à la Fig. 2.
[0035] La Figure 3 illustre une autre variante de réa-
lisation d’un manchon d’étiquetage comportant deux vo-
lets.
[0036] Les Figures 3A à 3C illustrent des étapes ca-
ractéristiques du procédé de réalisation d’un manchon
conforme à la Fig. 3.
[0037] La Figure 4 est une vue d’un autre exemple de
réalisation d’un manchon d’étiquetage comportant qua-
tre volets.
[0038] Les Figures 4A à 4C sont des vues des étapes
caractéristiques du procédé de fabrication du manchon
illustré à la Fig. 4.
[0039] La Figure 5 est une vue schématique en pers-
pective d’un autre exemple de réalisation d’un manchon
d’étiquetage conforme à l’invention.
[0040] Les Figures 5A à 5C sont des vues des étapes
caractéristiques du procédé de fabrication du manchon
illustré à la Fig. 5.
[0041] La Figure 6 est vue schématique en perspec-
tive d’un autre exemple de réalisation d’un manchon
d’étiquetage conforme à l’invention.
[0042] Les Figures 6A à 6C sont des vues des étapes
caractéristiques du procédé de fabrication du manchon
illustré à la Fig. 6.
[0043] Les Figures 7A à 7C illustrent des étapes ca-
ractéristiques d’un procédé de réalisation d’un manchon
d’étiquetage comportant un corps à quatre manchons.
[0044] Les Figures 8A à 8C illustrent des étapes ca-
ractéristiques d’un procédé de réalisation d’un manchon
dont le corps contient les volets.
[0045] Tel que cela ressort plus précisément des Fig.
1 à 1C, l’objet de l’invention concerne un manchon d’éti-
quetage 1 destiné à être placé autour d’un contenant non
représenté de tout type tel que récipient ou emballage
comme un bidon, une bouteille, un pot, etc.. Un manchon
d’étiquetage 1 est conformé pour s’adapter sur le pour-
tour du contenant et présente ainsi une forme générale
tubulaire ou cylindrique. Un tel manchon d’étiquetage est
formé avant son montage sur le contenant, autour duquel
il est adapté par étirement compte tenu de son élasticité.
[0046] Conformément à l’invention, le manchon d’éti-
quetage 1 comporte au moins un manchon interne 3 en
matière plastique souple et un manchon externe 4 en
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matière plastique souple. Chaque manchon interne 3 et
externe 4 présente donc un contour fermé ou une forme
sensiblement cylindrique ou tubulaire pour permettre
d’entourer le contenant. Afin d’assurer son montage
autour du contenant, chaque manchon interne 3 et ex-
terne 4 présente un périmètre de l’ordre du périmètre du
contenant c’est-à-dire sensiblement égal ou de préféren-
ce légèrement inférieur au périmètre du contenant pour
s’adapter par élasticité autour du contenant. Les man-
chons interne 3 et externe 4 s’étendent de manière con-
centrique l’un par rapport à l’autre, c’est-à-dire que le
manchon interne 3 est entouré par le manchon externe
4. En d’autres termes, le manchon interne 3 correspond
au manchon en contact avec le contenant c’est-à-dire
celui interposé entre le contenant et le manchon externe
4.
[0047] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les deux manchons 3 et 4 sont assemblés ensemble par
au moins une ligne de soudure 6 s’étendant selon au
moins une partie de la hauteur des manchons de manière
à constituer un corps 7 à double manchons sur au moins
tout le périmètre du contenant. Les manchons interne 3
et externe 4 sont engagés l’un dans l’autre et se trouvent
fermement assemblés entre eux, par au moins la ligne
de soudure 6. Il doit être compris que chaque manchon
3, 4 se trouve ainsi fermé sur lui-même tel qu’un bracelet,
à l’aide d’au moins une soudure.
[0048] Il est à noter que dans l’exemple illustré, la sou-
dure 6 s’étend sur toute la hauteur des manchons 3, 4
qui présentent la même hauteur. Selon des applications,
les manchons 3, 4 peuvent posséder des hauteurs dif-
férentes. De même, la soudure 6 peut s’étendre seule-
ment sur une partie de la hauteur des manchons.
[0049] Selon une autre caractéristique de l’objet de l’in-
vention, le manchon externe 4 est pourvu d’au moins une
et dans l’exemple illustré, de deux prédécoupes 9 adap-
tées pour former chacune un rabat ouvrable 10 apte à
constituer sur chacune de ses faces un support d’infor-
mations. La découpe du manchon externe 4 le long de
sa ligne de prédécoupe 9 permet ainsi de dégager une
partie du manchon externe 4 qui forme un rabat ouvrable
10 apte à constituer sur chacune de ses faces, un support
d’informations. Avantageusement, chacune des faces du
rabat 10 constitue un support d’informations même si il
peut être envisagé qu’une seule de ces faces soit impri-
mée.
[0050] Selon une autre caractéristique avantageuse
de réalisation, le manchon interne 3 constitue un support
d’informations de manière que l’ouverture de chaque ra-
bat 10 permette d’observer la partie du manchon interne
3 s’étendant en vis-à-vis et ainsi découvert. Il est à noter
qu’il peut être envisagé que les deux faces de manchon
interne constituent un support d’informations. Bien en-
tendu, et tel que cela ressortira de la description qui suit,
chaque rabat 10 peut présenter des dimensions ou des
formes diverses. Dans l’exemple illustré, chaque ligne
de prédécoupe 9 s’étend sur la totalité de la hauteur du
manchon. De préférence, la ligne de prédécoupe 9 peut

présenter une conformation facilitant l’ouverture du ra-
bat.
[0051] Dans l’exemple de réalisation illustré, les deux
manchons 3 et 4 sont assemblés entre eux par au moins
une et dans l’exemple illustré, trois zones d’assemblage
permanentes 13. Dans l’exemple illustré, les trois zones
d’assemblage 13 sont des zones d’assemblage 13 de
nature adhésive permanente mais il est clair qu’il pourrait
être prévu des zones d’assemblage par soudure. Ainsi,
les deux manchons 3 et 4 sont mutuellement liés par
collage au niveau de chacune de ces zones adhésives
13, par exemple selon les techniques connues de com-
plexage, de lamination ou de contrecollage. Ainsi, une
couche adhésive s’étend entre les deux manchons 3, 4
au niveau de la zone d’assemblage 13. Cette zone d’as-
semblage 13 s’étend sur une plus ou moins grande sur-
face et peut se limiter à un cordon ou à une ligne d’as-
semblage s’étendant sur tout ou partie de la hauteur du
manchon. Cette zone d’assemblage 13 est limitée avan-
tageusement en surface afin d’augmenter la surface des
rabats et par suite, la surface pour les supports d’infor-
mations. Il doit être considéré que la zone d’assemblage
13 est utilisée pour délimiter la forme du rabat dont la
ligne de prédécoupe 9 se situe de préférence à proximité
de la zone d’assemblage 13. En d’autres termes, la zone
d’assemblage 13 s’étend en dehors de la partie du man-
chon formant un rabat 10.
[0052] A cet effet, dans l’exemple illustré à la Fig. 1,
chaque prédécoupe 9 s’étend selon une direction à sa-
voir la hauteur du manchon d’étiquetage 1. Bien entendu,
chaque prédécoupe 9 peut s’étendre selon plusieurs di-
rections afin de conférer au rabat 10, toutes formes et/ou
dimensions souhaitées. Ainsi, tel qu’illustré à la Fig. 2,
une prédécoupe 9 peut être réalisée selon deux direc-
tions, à savoir sur une partie de la hauteur et une partie
de la largeur du manchon externe 4. Selon cet exemple,
le rabat 10 possède une hauteur inférieure au manchon
3 ou 4.
[0053] Selon une autre caractéristique préférée de
réalisation, chaque rabat 10 coopère avec un adhésif 15
de manière à permettre de repositionner le rabat dans
sa position initiale. Le rabat 10 est ainsi relié de façon
amovible au manchon interne 3. L’adhésif 15 est porté
par le manchon interne 3 et/ou le manchon externe 4.
L’adhésif 15 s’étend de manière continue ou discontinue
entre les deux manchons 3 et 4.
[0054] Les Fig. 1A à 1C illustrent un exemple d’un
procédé de fabrication du manchon d’étiquetage 1 tel
qu’illustré à la Fig. 1. Il est à noter que les différents
éléments constitutifs du manchon 1 ont été représentés
agrandis pour faciliter la compréhension. Selon une ca-
ractéristique préférée de réalisation, chaque manchon
interne 3 et externe 4 est réalisé par une feuille en matière
plastique tel qu’un film polyéthylène étirable 3A, 4A. Les
feuilles 3A, 4A sont distinctes l’une de l’autre et présen-
tent chacune dans l’exemple illustré à la Fig. 1A, une
largeur de l’ordre du périmètre du contenant en tenant
compte des chutes. La largeur prise en compte dépend
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notamment de l’élasticité du film et du degré de serrage
du manchon d’étiquetage sur le contenant. Par exemple,
dans le cas d’un film plastique étirable, la largeur de cha-
que film est légèrement supérieure au périmètre du con-
tenant (quelques dizaines de millimètres pour tenir comp-
te des chutes) de manière à réaliser chaque manchon
avec un périmètre avant montage, légèrement inférieur
au périmètre du contenant.
[0055] La feuille 3A qui est destinée à constituer le
manchon interne 3 est imprimée sur au moins l’une de
ses faces tandis que la feuille 4A qui est destinée à cons-
tituer le manchon externe 4 est imprimée de préférence
sur ses deux faces. L’adhésif 15 est placé par exemple
sur la feuille 4A à proximité des deux prédécoupes 9
réalisées sur cette feuille 4A.
[0056] Dans l’exemple illustré où les deux feuilles 3A,
4A sont pourvues de trois zones d’assemblage 13, les
deux feuilles 3A, 4A sont assemblées ensemble par la
couche d’adhésif s’étendant selon une surface détermi-
née notamment par les rabats 10 (Fig. 1B).
[0057] L’opération suivante consiste à assurer un dos-
sage ou un pliage D1 des deux feuilles 3A, 4A dans leur
partie centrale, au niveau d’une zone d’assemblage 13,
en deux parties sensiblement égales. Une ligne de sou-
dure 6 est réalisée à l’opposé de la ligne de pliage D1 de
manière à constituer le corps 7 à double manchons c’est-
à-dire un manchon externe 4 réalisé par la feuille 4A, à
l’intérieur duquel est placé le manchon interne 3 réalisé
par la feuille 3A (Fig. 1C). Chaque rabat 10 se trouve
ainsi délimité d’un côté, par une zone d’assemblage 13
formant articulation et de l’autre côté, par une prédécou-
pe 9 située à proximité d’une autre zone d’assemblage
13.
[0058] Bien entendu, les deux feuilles 3A et 4A pro-
viennent chacune d’une bobine de film plastique présen-
tant une laize déterminée destinée à former une succes-
sion de feuilles qui après les opérations décrites ci-des-
sus forment des manchons d’étiquetage aptes à être sé-
parés entre eux par découpe ou par des lignes de pré-
découpe dans le sens de la largeur du film.
[0059] Le manchon d’étiquetage 1 selon l’invention
comporte un corps 7 à double manchons lui conférant
une bonne tenue à l’étirement, ce qui facilite son opéra-
tion de pose autour d’un récipient. En effet, il doit être
compris, qu’au sens de l’invention, chaque manchon 3,
4 correspond au pliage d’une feuille sans discontinuité
dont au moins les parties superposées en vis-à-vis à l’op-
posé du dossage sont soudées.
[0060] Chaque manchon 3, 4 se caractérise par une
continuité de matière sur tout le pourtour dont la ferme-
ture est réalisée uniquement par un assemblage du type
soudure. Au sens de l’invention, chaque manchon 3, 4
ne comporte pas un adhésif comme moyen de fermeture
de la feuille sur elle-même pour constituer un manchon.
[0061] Dans l’exemple décrit à la Fig. 1, les deux man-
chons 3 et 4 sont réalisés par deux feuilles distinctes 3A
et 4A. Il est à noter que le manchon d’étiquetage 1 tel
qu’il est illustré à la Fig. 1 peut être réalisé à l’aide d’une

feuille unique de largeur de l’ordre de deux fois le péri-
mètre du contenant. Cette feuille est dossée par exemple
trois fois de suite selon une largeur égale au demi-péri-
mètre du contenant avant de réaliser au moins une sou-
dure des quatre feuilles superposées assemblées en-
semble afin de constituer les manchons interne 3 et ex-
terne 4. Une autre solution consiste à plier en deux par-
ties égales, deux fois la feuille avant de réaliser une sou-
dure des quatre feuilles superposées.
[0062] Dans l’exemple qui précède, le manchon d’éti-
quetage 1 présente une surface comme support d’infor-
mations, au maximum de quatre fois le périmètre du con-
tenant (deux faces du manchon interne 3 et les deux
faces du manchon externe 4). La description qui suit vise
à décrire des manchons d’étiquetage 1 dont le support
d’informations présente une surface supérieure. A cet
effet, le manchon d’étiquetage 1 comporte un corps 7 à
double manchons tel que décrit ci-dessus, ainsi qu’au
moins un volet à au moins une feuille.
[0063] Dans l’exemple illustré à la Fig. 2, le manchon
d’étiquetage 1 comporte un corps 7 qui ne sera pas décrit
plus précisément car sa constitution est conforme à la
description effectuée en relation de la Fig. 1. Dans cet
exemple de réalisation, le manchon d’étiquetage 1 com-
porte au delà du corps 7, un volet 20 à double feuilles
3A, 4A. Chaque feuille 3A, 4A constitutive du volet est
issue du prolongement d’une feuille constitutive d’un
manchon 3, 4. Au moins une des feuilles du volet 20 est
pourvue d’au moins une prédécoupe 9 de manière à for-
mer un double rabat ouvrable 10 apte à constituer sur
chacune de ses faces, un support d’informations. Dans
l’exemple illustré, une des feuilles 4A est pourvue d’une
prédécoupe 9 de manière à permettre d’ouvrir le volet
20 afin que chaque face des deux feuilles 3A, 4A du volet
en regard l’une de l’autre puisse servir de support d’in-
formations visibles après ouverture dudit volet. Dans
l’exemple illustré, une des feuilles est pourvue d’une pré-
découpe 9 mais il est clair qu’il peut être prévu de réaliser
plusieurs prédécoupes 9 dans une des feuilles ou voire
sur les deux feuilles 3A, 4A.
[0064] Avantageusement, le rabat 10 est pourvu d’au
moins une zone d’assemblage 13 afin de maintenir entre
elles les feuilles 3A, 4A du volet.
[0065] Selon une caractéristique préférée de réalisa-
tion, le volet 20 est destiné à coopérer avec un adhésif
15 permettant de maintenir le volet 20 assemblé de ma-
nière amovible au corps 7. De préférence encore, chaque
rabat du volet est destiné à coopérer par un adhésif 15
avec l’autre feuille du volet.
[0066] Les Fig. 2A à 2C illustrent un exemple de réa-
lisation du manchon d’étiquetage 1 tel qu’illustré à la Fig.
2.
[0067] Chaque feuille 3A, 4A présente une largeur
comprise entre d’une part une valeur supérieure au pé-
rimètre du contenant et dans l’exemple égale à 1,5 fois
le périmètre du contenant et d’autre part une valeur de
l’ordre du double du périmètre du contenant. La feuille
4A est équipée des prédécoupes 9 tandis que l’adhésif
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15 est placé sur les feuilles 3A, 4A (Fig. 2A). L’opération
suivante consiste à assembler les deux feuilles 3A, 4A
entre elles à l’aide des zones d’assemblage 13 au nom-
bre de quatre dans l’exemple illustré (Fig. 2B). L’opéra-
tion suivante consiste à assurer un dossage D1 des deux
feuilles 3A et 4A selon une valeur égale au demi-péri-
mètre du contenant et dans l’exemple illustré, au niveau
d’une zone d’assemblage 13. Une soudure 6 est réalisée
entre la plus courte extrémité libre de la partie dossée et
l’autre partie des feuilles 3A, 4A pour constituer entre
cette soudure 6 et le dossage D1, le corps 7 à double
manchons au-delà duquel s’étend le volet à double
feuilles 20. Un second dossage D2 selon un sens con-
traire dans l’exemple illustré est réalisé selon cette ligne
de soudure 6 pour rabattre le volet 20 contre le corps 7.
Il doit être considéré que la soudure 6 peut être réalisée
après le second dossage D2.
[0068] Il est à noter que le deuxième dossage D2
autour de la ligne de soudure 6 peut être réalisé dans le
même sens que le premier dossage D1. De même, les
deux feuilles du volet 20 sont dans l’exemple illustré as-
semblées entre elles de manière amovible par l’adhésif
15. Il est à noter qu’il peut être prévu que les deux feuilles
constitutives du volet 20 peuvent ne pas être assemblées
entre elles. Ainsi, chaque feuille 3A, 4A peut être assem-
blée de manière indépendante par un adhésif 15 au corps
7. Dans cet exemple de réalisation, les feuilles 3A, 4A
du volet sont rabattues de part et d’autre du corps 7.
[0069] Dans l’exemple qui précède illustré à la Fig. 2,
le manchon d’étiquetage 1 présente une surface comme
support d’informations, égale à la somme de la surface
présentée par le corps 7 (au maximum quatre fois le pé-
rimètre du contenant) et de la surface présentée par le
volet 20 (égale à quatre fois la largeur du volet pouvant
atteindre une valeur de l’ordre du périmètre du contenant,
voire une valeur supérieure). Ainsi, il peut être escompté
une surface d’informations au moins égale à huit fois le
périmètre du contenant, correspondant à une largeur du
volet égale au périmètre du récipient. Dans l’exemple
illustré à la Fig. 2, la surface d’impression est égale à six
fois le périmètre du contenant.
[0070] La Fig. 3 illustre un autre exemple de réalisation
d’un manchon d’étiquetage 1 comportant un corps 7 à
double manchons et un double volet 20 à double feuilles
qui découle directement du manchon illustré à la Fig. 2.
[0071] Tel que cela ressort plus précisément des Fig.
3A à 3C, un tel manchon est réalisé à partir de deux
feuilles distinctes 3A, 4A présentant chacune une largeur
comprise entre d’une part une valeur supérieure au pé-
rimètre du contenant et dans l’exemple illustré de l’ordre
du double du périmètre du contenant et d’autre part une
valeur de l’ordre du triple du périmètre du contenant pour
présenter au-delà du corps 7, un double volet 20 à double
feuilles. Dans l’exemple illustré, chaque feuille 3A, 4A
présente une largeur de l’ordre du double du périmètre
du contenant. Dans cet exemple de réalisation, la feuille
3A est équipée de l’adhésif 15 tandis que la feuille 4A
est équipée de l’adhésif 15 et des prédécoupes 9. Les

deux feuilles 3A, 4A sont assemblées ensemble à l’aide
des zones d’assemblage 13 (au nombre de cinq dans
l’exemple illustré), avant de subir une première opération
de dossage D1 en deux parties égales par exemple au
niveau d’une zone d’assemblage 13. La ligne de soudure
6 est réalisée entre les deux parties repliées sur elle-
même, au niveau de deux zones d’assemblage 13, si-
tuées chacune à une valeur de l’ordre du demi-périmètre
du contenant par rapport au dossage D1 pour constituer
le corps 7. Les feuilles 3A, 4A s’étendent au-delà de
cette soudure 6 de manière à présenter pour chacune
de ces deux parties repliées, un volet 20 à double feuilles.
Chaque volet 20 est rabattu selon la ligne de soudure 6
l’un contre l’autre comme illustré à la Fig. 3 ou chacun
sur une partie du manchon externe 4. Selon cette varian-
te illustrée, le manchon d’étiquetage 1 est à même de
présenter une surface d’informations égale à la somme
de la surface présentée par le corps 7 (au maximum qua-
tre fois le périmètre du contenant) et de la surface pré-
sentée par les deux volets 20 (égale pour chaque volet
20, à quatre fois la largeur d’un volet pouvant atteindre
une valeur de l’ordre du périmètre du contenant, voire
dépasser le périmètre du contenant). Ainsi, il peut être
escompté, une surface d’informations au moins égale à
douze fois le périmètre du contenant pour les volets 20
présentant chacun une largeur de l’ordre du périmètre
du contenant. Dans l’exemple illustré à la Fig. 3, la sur-
face d’informations est de l’ordre de huit fois le périmètre
du contenant.
[0072] La Fig. 4 illustre une autre variante de réalisa-
tion dans laquelle le manchon d’étiquetage 1 comporte
un corps 7 à double manchons pourvu de quatre volets
20 chacun à double feuilles.
[0073] Selon cet exemple de réalisation, les deux man-
chons 3, 4 du corps 7 sont assemblés entre eux égale-
ment par une zone d’assemblage 13 limitée à une ligne
d’assemblage par collage ou de soudure 131. De préfé-
rence, le corps 7 présente deux lignes de soudure op-
posées 6, 131 délimitant le corps 7.
[0074] Tel que cela ressort plus précisément des Fig.
4A à 4C, un tel manchon d’étiquetage 1 est réalisé à
partir de deux feuilles 3A, 4A présentant chacune une
largeur comprise entre les valeurs supérieures au péri-
mètre du contenant et une valeur de l’ordre du triple du
périmètre du contenant. Dans l’exemple illustré, chaque
feuille 3A, 4A possède une largeur de l’ordre du triple du
périmètre du contenant. Chaque feuille 3A, 4A est pour-
vu de l’adhésif 15 et la feuille 4A des prédécoupes 9. Les
feuilles 3A et 4A sont assemblées ensemble à l’aide des
zones d’assemblage 13 (au nombre de sept dans l’exem-
ple illustré). Les feuilles 3A et 4A subissent une opération
de dossage D1 permettant de replier l’ensemble en deux
parties égales (Fig. 4C). Deux lignes de soudure 6 et
131 sont réalisées sur les deux parties repliées selon une
largeur de l’ordre du demi-périmètre du contenant pour
constituer le corps 7, qui présente au-delà de chaque
ligne de soudure, deux parties repliées de la largeur du
demi-périmètre du contenant. Les quatre parties repliées
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constituent chacune un volet 20 à double feuilles. Il est
à noter qu’une ligne de coupure C est réalisée sur la
partie repliée située au niveau du dossage D1 afin d’ob-
tenir deux volets 20 séparés. Les volets 20 sont assem-
blés de manière amovible entre eux et/ou avec le corps
7 à l’aide de l’adhésif 15 comme expliqué ci-avant.
[0075] Dans cette variante de réalisation, le manchon
d’étiquetage 1 est à même de présenter une surface d’in-
formations égale à la somme de la surface présentée par
le corps 7 (au maximum quatre fois le périmètre du con-
tenant) et de la surface présentée par les quatre volets
20 (égale pour chaque volet 20, à quatre fois la largeur
du volet pouvant atteindre voire dépasser, le périmètre
du contenant). Ainsi, il peut être escompté une surface
d’informations au moins égale à vingt fois le périmètre
du contenant pour les volets présentant chacun une lar-
geur égale au périmètre du contenant. Dans l’exemple
illustré à la Fig. 4, la surface d’informations est égale à
douze fois le périmètre du contenant.
[0076] Dans l’exemple illustré à la Fig. 4, il est à noter
que la ligne de coupure C peut ne pas être exécutée.
Dans ce cas, et tel que cela apparaît à la Fig. 4C, le
manchon d’étiquetage 1 comporte un deuxième corps 7
à double manchons délimité entre la soudure 131 et la
partie dossée D1. Le deuxième corps 7 présente la même
constitution que le premier corps 7 décrit ci-dessus. Ainsi,
le deuxième corps 7 possède deux manchons s’étendant
sur le pourtour d’un contenant et se trouve assemblé au
premier corps 7 de préférence par la ligne de soudure
131 commune. Bien entendu, le deuxième corps 7 peut
être solidarisé au premier corps 7 par une autre ligne de
soudure. Ce deuxième corps 7 comporte un manchon
interne 3 et un manchon externe 4 en matière plastique,
s’étendant de manière concentrique l’un par rapport à
l’autre en étant assemblés ensemble par au moins la
ligne de soudure 131 selon au moins une partie de la
hauteur des manchons. Le manchon externe 4 est pour-
vu d’au moins une prédécoupe 9 pour former un rabat
ouvrable 10 apte à constituer sur chacune de ses faces,
un support d’informations. Dans cette variante envisa-
gée, le manchon d’étiquetage 1 selon l’invention permet
d’équiper deux contenants placés côte à côte de sorte
qu’il constitue aussi un manchon de groupage. Bien en-
tendu, il peut être envisagé que le manchon d’étiquetage
1 comporte un nombre de corps 7 supérieur à 2. Il est à
noter qu’un tel manchon d’étiquetage et de groupage à
deux corps 7 peut être obtenu à partir de l’exemple illustré
aux fig. 3, 3A à 3C. En effet, la réalisation d’une ligne
de soudure 131 reliant les extrémités libres des deux par-
ties repliées l’une contre l’autre permet d’obtenir un
deuxième corps 7 à double manchons, solidaire du pre-
mier corps 7 et délimité entre cette ligne de soudure 131
et la ligne de soudure 6.
[0077] Il ressort des diverses variantes de réalisation
illustrées ci-dessus que l’objet de l’invention permet d’uti-
liser des laizes de feuilles minimum pour une surface
d’informations maximum tout en limitant le nombre de
pliage.

[0078] Dans les exemples qui précèdent, il est à noter
que la surface du manchon d’étiquetage 1 est utilisée au
maximum pour servir de support d’informations. Par con-
séquent, les zones d’assemblage 13 qui délimitent les
rabats 10 sont réduites. Les Fig. 5 à 5C illustrent une
variante de réalisation dans laquelle un rabat 10 présente
une surface relativement faible par rapport au manchon
d’étiquetage. Dans l’exemple illustré, le rabat 10 présen-
te une longueur inférieure au demi-périmètre du conte-
nant et une hauteur inférieure à la hauteur du manchon
d’étiquetage 1 pour s’étendre à distance des bords haut
et bas du manchon d’étiquetage 1. Le rabat 10 qui est
de forme rectangulaire par exemple se trouve placé au
milieu de la surface du manchon d’étiquetage en étant
entouré par une zone d’assemblage 13.
[0079] Le manchon d’étiquetage 1 est réalisé selon cet
exemple, selon le même principe que celui décrit en re-
lation des Fig. 2A à 2C. La différence apparaît au niveau
d’une zone d’assemblage 13 qui est d’une grande sur-
face tout en laissant subsister une zone pour laquelle ne
sont pas assemblés ensemble les manchons interne 3
et externe 4, ce dernier étant pourvu dans cette zone
d’une prédécoupe 9 pour former un rabat 10.
[0080] Dans les exemples illustrés aux Fig. 2 à 5, cha-
que volet 20 comporte deux feuilles de mêmes dimen-
sions afin d’optimiser la surface d’informations. Il peut
être envisagé que les deux feuilles de chaque volet pré-
sentent des largeurs et/ou des hauteurs différentes. De
même, il peut être prévu que chaque volet 20 comporte
une seule feuille. Dans le même sens, les volets 20 peu-
vent présenter entre eux des largeurs et/ou des hauteurs
différentes.
[0081] Dans les exemples qui précèdent, la descrip-
tion a été faite pour un corps 7 à double manchons. Il est
clair que l’objet de l’invention peut s’appliquer à un corps
7 comportant plus de deux manchons. Selon une telle
variante de réalisation, le corps 7 comporte de façon sup-
plémentaire, au moins un et dans l’exemple illustré à la
Fig. 6, un manchon intermédiaire 5 de conception iden-
tique aux autres manchons 3, 4. Le manchon intermé-
diaire 5 est réalisé en matière souple et présente un con-
tour fermé dont le périmètre est de l’ordre du périmètre
du contenant. Ce manchon intermédiaire 5 s’étend de
manière concentrique par rapport aux manchons interne
3 et externe 4 en étant intercalé entre les manchons in-
terne 3 et externe 4. Ce manchon intermédiaire 5 est
assemblé avec les manchons interne 3 et externe 4 par
la ligne de soudure 6 qui s’étend sur au moins une partie
de la hauteur des manchons. Le manchon intermédiaire
5 possède une hauteur identique ou différente des autres
manchons et une largeur sensiblement identique aux
autres manchons.
[0082] Selon cette variante de réalisation, le corps 7
comporte une série de manchons égale à trois dans
l’exemple illustré à la Fig. 6, pouvant être pourvu d’un
ou de plusieurs volets 20 comme décrit en relation des
Fig. 2 à 5. Dans le cas d’un corps 7 à trois manchons,
les volets 20 peuvent comporter de une à trois feuilles.
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Dans l’exemple de réalisation illustré aux Fig. 6 à 6C, le
corps 7 à trois manchons comporte deux volets 20 de
largeurs différentes dont l’un est à deux rabats et l’autre
à trois rabats.
[0083] Tel que cela ressort plus précisément de la Fig.
6A, le manchon d’étiquetage 1 est réalisé à partir de trois
feuilles distinctes 3A, 4A, 5A. La feuille 4A est de largeur
inférieure aux deux autres feuilles 3A et 5A qui possè-
dent la même largeur. Les trois feuilles 3A, 4A, 5A sont
pourvues de l’adhésif 15 et des prédécoupes 9. L’opé-
ration suivante consiste à assembler les feuilles entre
elles à l’aide des zones d’assemblage 13 au nombre de
sept dans l’exemple illustré à la Fig. 6B. L’opération sui-
vante consiste à assurer un dossage D1 des feuilles par
exemple en dehors d’une zone d’assemblage 13 de ma-
nière à mettre en position de superposition, quatre zones
d’assemblage 13 à l’opposée du dossage D1 et au niveau
desquelles la soudure 6 est réalisée. Cette soudure 6
délimite avec le dossage D1 le corps 7 à trois manchons
3, 4, 5. Un second dossage autour de cette soudure 6
est réalisé pour rabattre les deux volets 20 l’un contre
l’autre dans l’exemple illustré.
[0084] Dans l’exemple illustré à la Fig. 6, le manchon
d’étiquetage 1 comporte un corps 7 à trois manchons 3,
4, 5 réalisé à partir de trois feuilles distinctes. Il est à
noter qu’il peut être obtenu un manchon d’étiquetage 1
avec un nombre de manchons différent du nombre de
feuilles constitutives, tel que cela ressort de l’exemple
illustré aux Fig. 7A à 7C. Selon cet exemple, les man-
chons interne 3, externe 4 et intermédiaire 5 au nombre
de deux dans l’exemple illustré, sont réalisés par deux
feuilles en matière plastique 3A, 4A dont au moins une
et dans l’exemple illustré, les deux feuilles présentent
chacune une largeur au moins de l’ordre du double du
périmètre du contenant pour former le corps 7. Il est à
noter qu’une des feuilles peut présenter une largeur in-
férieure au double du périmètre du contenant. Toutefois,
cette feuille doit présenter une largeur au moins égale à
celle du périmètre du contenant.
[0085] Tel qu’illustré à la Fig. 7A, le manchon d’éti-
quetage 1 est réalisé à partir de deux feuilles 3A, 4A
présentant chacune dans l’exemple illustré, une largeur
de l’ordre du double du périmètre du contenant. Chaque
feuille 3A, 4A est pourvue de l’adhésif 15 et de prédé-
coupes 9. Les feuilles 3A, 4A en position superposée
subissent une opération de dossage D1, permettant de
replier l’ensemble en deux parties égales (Fig. 7B). L’en-
semble subit ensuite un deuxième dossage D2 de ma-
nière à amener les extrémités libres des feuilles au-des-
sus de la partie dossée D1. Une soudure 6 est ensuite
réalisée au niveau du dossage D1 pour assembler en-
semble la partie dossée D1 et les extrémités libres des
feuilles. Il est ainsi obtenu un manchon externe 4, un
manchon interne 3 et deux manchons intermédiaires 5.
Il est à noter que le manchon interne 3 et le manchon
externe 4 sont réalisés par la même feuille à savoir 4A
dans l’exemple illustré. Il est à noter que l’autre feuille
3A peut posséder une largeur inférieure au double du

périmètre du contenant. Dans ce cas, il peut être obtenu
soit au moins un volet, soit un manchon intermédiaire,
soit un manchon intermédiaire prolongé par un volet.
[0086] Dans le même sens, il peut être envisagé que
l’une et/ou l’autre des feuilles présentent des largeurs
supérieures au double du périmètre du récipient afin
d’obtenir au-delà de la soudure 6, des volets 20 tels que
décrits ci-avant et/ou au moins un corps 7 supplémen-
taire.
[0087] Dans les exemples des Fig. 2 à 6, chaque volet
20 s’étend au-delà du corps 7, et à l’extérieur du corps
7 de sorte que chaque volet est rabattu sur le corps 7.
Les Fig. 8 à 8C illustrent un exemple de réalisation dans
lequel deux volets 20 à une feuille s’étendent entre le
manchon interne 3 et le manchon externe 4. En d’autres
termes, les volets 20 sont situés à l’intérieur du corps 7.
Dans l’exemple illustré à la Fig. 8A, le manchon d’éti-
quetage 1 est réalisé à partir de deux feuilles 3A, 4A
présentant chacune une largeur supérieure au périmètre
du contenant et (dans l’exemple illustré, de l’ordre de 1,5
fois le périmètre du contenant) mais inférieure au double
du périmètre du contenant. L’une des feuilles 4A est
pourvue de l’adhésif 15 et de la prédécoupe 9. Au niveau
de la largeur de l’ordre du périmètre du contenant, les
deux feuilles 3A, 4A subissent un dossage D1 visant à
plier les extrémités libres l’une vers l’autre, c’est-à-dire
à l’intérieur des feuilles 3A, 4A.
[0088] Les feuilles 3A, 4A sont assemblées entre elles
par des zones d’assemblage 13 au nombre de deux si-
tuées à chaque extrémité de l’ensemble ainsi constitué
(Fig. 8B). L’opération suivante consiste à assurer un dos-
sage D2 des feuilles 3A, 4A en deux parties égales et à
réaliser une soudure 6 à l’opposé du dossage D2 de ma-
nière à constituer le corps 7 à deux manchons 3, 4 entre
lesquels sont placés les parties repliées formant des vo-
lets 20.
[0089] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. - Manchon d’étiquetage destiné à être placé autour
d’au moins un contenant pour constituer un support
d’informations et réalisé à partir d’au moins une
feuille en matière plastique conformée pour s’adap-
ter sur le pourtour du contenant, caractérisé en ce
qu’il comporte au moins un manchon interne (3) et
un manchon externe (4) en matière plastique pré-
sentant chacun un périmètre de l’ordre du périmètre
du contenant, les manchons (3, 4) s’étendant de ma-
nière concentrique l’un par rapport à l’autre en étant
assemblés ensemble par au moins une ligne com-
mune de soudure (6) s’étendant selon au moins une
partie de la hauteur des manchons de manière à
constituer au moins un corps (7) à au moins double
manchons sur au moins tout le périmètre d’un con-
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tenant, le manchon externe étant pourvu d’au moins
une prédécoupe (9) pour former un rabat ouvrable
(10) apte à constituer sur chacune de ses faces, un
support d’informations.

2. - Manchon d’étiquetage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte au moins un deuxiè-
me corps (7) à au moins double manchons sur au
moins tout le périmètre d’un contenant, assemblé au
premier corps (7) par une ligne de soudure (131) afin
de constituer un manchon de groupage, ce deuxiè-
me corps (7) comportant au moins un manchon in-
terne (3) et un manchon externe (4) en matière plas-
tique présentant chacun un périmètre de l’ordre du
périmètre du contenant et s’étendant de manière
concentrique l’un par rapport à l’autre en étant as-
semblés ensemble par au moins une ligne de sou-
dure (131) selon au moins une partie de la hauteur
des manchons, le manchon externe étant pourvu
d’au moins une prédécoupe (9) pour former un rabat
ouvrable (10) apte à constituer sur chacune de ses
faces, un support d’informations.

3. - Manchon d’étiquetage selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce qu’au moins un corps (7) com-
porte au moins un manchon intermédiaire (5) en ma-
tière plastique présentant un périmètre de l’ordre du
périmètre du contenant, le manchon intermédiaire
(5) étant intercalé de manière concentrique entre les
manchons interne (3) et externe (4) en étant assem-
blé avec les manchons interne (3) ou externe (4) par
au moins la ligne de soudure (6, 131).

4. - Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les manchons
(3, 4, 5) sont assemblés entre eux aussi par au moins
une zone d’assemblage (13).

5. - Manchon d’étiquetage selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que le manchon interne (3)
constitue un support d’informations sur au moins
l’une de ses faces.

6. - Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que chaque manchon
(3, 4, 5) est réalisé par une feuille en matière plas-
tique (3A, 4A, 5A), les feuilles étant distinctes entre
elles et présentent chacune une largeur au moins
de l’ordre du périmètre du contenant.

7. - Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé en ce que les manchons
interne (3), externe (4) et intermédiaire (5) sont réa-
lisés par au moins deux feuilles en matière plastique
distinctes dont au moins une présente une largeur
au moins de l’ordre du double du périmètre du con-
tenant pour former au moins un corps (7), et dont
l’autre feuille possède une largeur au moins égale

au périmètre du contenant.

8. - Manchon d’étiquetage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce qu’au moins un corps (7) présente
au-delà de la soudure (6, 131) au moins un volet (20)
à au moins une feuille.

9. - Manchon d’étiquetage selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que les feuilles distinctes (3A, 4A,
5A) présentent chacune une largeur sensiblement
égale au périmètre du contenant de manière à ob-
tenir un corps (7) sans volet.

10. - Manchon d’étiquetage selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que les feuilles distinctes (3A, 4A,
5A) présentent chacune une largeur comprise entre
une valeur supérieure au périmètre du contenant et
une valeur de l’ordre du double du périmètre en pré-
sentant au-delà de la soudure (6, 131), au moins un
volet (20) à au moins une feuille.

11. - Manchon d’étiquetage selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que les feuilles distinctes (3A, 4A,
5A) présentent chacune une largeur comprise entre
une valeur supérieure au périmètre du contenant et
une valeur de l’ordre du triple du périmètre du con-
tenant, en présentant au-delà de la soudure (6, 131)
au moins un volet (20) à au moins une feuille.

12. - Manchon d’étiquetage selon les revendications 4
et 6, caractérisé en ce que les manchons (3, 4, 5)
sont assemblés entre eux également par une zone
d’assemblage limitée à une ligne (131) et en ce que
chaque feuille (3A, 4A, 5A) présente chacune une
largeur comprise entre une valeur supérieure au pé-
rimètre du contenant et une valeur de l’ordre du triple
du périmètre du contenant en présentant au-delà de
chaque ligne (6, 131), au moins un volet (20) à au
moins une feuille.

13. - Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 10 à 12, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un volet (20) à au moins deux feuilles.

14. - Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 11 à 13, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un double volets (20) à au moins deux feuilles.

15. - Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 10 à 14, caractérisé en ce que le ou les volet
(s) (20) s’étende(nt) entre le manchon interne (3) et
le manchon externe (4).

16. - Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 10 à 14, caractérisé en ce que le ou les volet
(s) (20) s’étende(nt) à l’extérieur et au-delà du ou
des corps (7).
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17. - Manchon d’étiquetage selon la revendication 13,
caractérisé en ce qu’au moins l’une des feuilles
(3A, 4A, 5A) d’un volet (20) est pourvue d’au moins
une prédécoupe (9) pour former au moins un double
rabat (10) ouvrable apte à constituer sur chacune
de ses faces, un support d’informations.

18. - Manchon d’étiquetage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le manchon externe (4) voire
le manchon intermédiaire (5) est pourvu d’au moins
une prédécoupe (9) pour constituer un rabat ouvra-
ble (10) apte à constituer sur chacune de ses faces,
un support d’informations.

19. - Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 1, 2 ou 10 à 18, caractérisé en ce que chaque
volet (20) et/ou rabat (10) est destiné à coopérer
avec un adhésif (15).

20. - Manchon d’étiquetage selon l’une des revendica-
tions 1 à 19, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins une zone d’assemblage adhésive (13) entre
les feuilles afin de délimiter l’ouverture du ou des
rabats.

21. - Manchon d’étiquetage selon la revendication 1, 2,
17 ou 18, caractérisé en ce que la prédécoupe (9)
s’étend selon une ou plusieurs directions de la feuille
et sur une partie ou la totalité de la hauteur du volet
ou du rabat.
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